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PROJET DE RESORPTION D’HABITAT PRECAIRE 
SECTEUR « LA MOINESSE/ BOUT DU PARC/ PONCHUT » 

A AMBARES ET LAGRAVE 
 
 
 

NOTICE DE PRESENTATION 
 
 
 
La commune d’Ambarès-et-Lagrave, dans le cadre de sa politique de développement social urbain, a 
souhaité aborder les questions relatives à l’habitat des Gens du Voyage de manière globale et partagée 
avec ses partenaires afin d’apporter des solutions pérennes aux problématiques urbaines ou sociales 
rencontrées et de ne pas dissocier la démarche d’aménagement urbain de celle de l’accompagnement 
social des familles. 
 
A cette fin, une Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale (MOUS) a été lancée en septembre 2006 
(délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2006), avec pour prestataire PACT HD 33 et CATHS. 
Elle vise à réduire les situations d’habitat illégal et/ou insalubre sur la commune, concernant en 
particulier les Gens du Voyage. Suite au diagnostic et au programme d’actions prévisionnel, 68 
situations (soit environ 300 personnes) ont été inscrites à la MOUS ; elles ont été retenues au regard de 
critères tels que l’irrégularité des implantations au Code de l’Urbanisme, l’indécence de l’habitat, 
l’impact des installations sur l’environnement et/ou le paysage, et les besoins en termes d’amélioration 
de l’habitat.  
 
Les missions de la MOUS sont les suivantes :  
 

- propositions de changements de zonage du PLU, dans le cadre des diverses procédures 
réglementaires pouvant être mises en oeuvre 

- suivi de la mise en oeuvre du programme défini (travail en appui de la maîtrise d’ouvrage et 
des monteurs d’opérations) 

- opérations de relogement et d’aménagement 
- accompagnement social pendant et après le relogement, relais à établir auprès des services 

sociaux afin d’intégrer à terme ces situations dans les dispositifs de droit commun. 
 
Un opérateur pour la réalisation d’habitat adapté (Aquitanis) a été désigné sur la commune, en capacité 
de réaliser un ou plusieurs programmes d’habitats, traditionnels ou plus adaptés, prioritairement dans 
un cadre urbain diffus, destinés à offrir des solutions de logement aux ménages identifiés comme 
devant bénéficier d’un relogement accompagné dans le cadre de la MOUS.  
 
 
- Constats et enjeux 
 
Le diagnostic réalisé a relevé la présence d’habitat illégal et/ou insalubre de manière diffuse sur 
l’ensemble du territoire communal ; toutefois, plusieurs situations sont concentrées sur le secteur de 
« La Moinesse / Bout du Parc / Ponchut ». 
La MOUS a par ailleurs mis en évidence un certain nombre de découpe de zonage (entre les zones 
N2g et UPl4), susceptibles de générer des difficultés dans la mise en oeuvre d’un droit résidentiel 
équitable sur un même secteur d’habitat. 
 
L’enjeu est donc d’afficher une plus grande équité entre les divers propriétaires du secteur de « La 
Moinesse / Bout du Parc / Ponchut », tout en renforçant la logique urbaine qui conduit à l’organisation 
des constructions autour d’un coeur d’îlot inconstructible classé en zone naturelle, ce qui passe 
nécessairement par la démolition de constructions illégalement édifiées dans certains secteurs. 
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- Le choix de la procédure 
 
L’article L. 123-13 du Code de l’Urbanisme précise : « lorsque la révision a pour seul objet la 
réalisation d’une opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt général pour la commune 
ou toute autre collectivité, elle peut, à l’initiative du Maire, être effectuée selon une procédure 
simplifiée. Les dispositions du présent alinéa sont également applicables à un projet d’extension des 
zones constructibles qui ne porte pas atteinte à l’économie générale du PADD et ne comporte pas de 
graves risques de nuisance ». 
 
 
- Eléments de diagnostic 
 
 

1. Comité de Pilotage du 27 juin 2008 : présentation du diagnostic de la MOUS 
 
 
       Voir document en annexe n° 1. 
 
 
2.  Le stationnement des caravanes en zone naturelle  

 
 
Le stationnement de ces caravanes est interdit par le règlement dans les zones N1, N2g et N3 
(concernées dans le cadre de cette étude).  
 
Cette interdiction est possible car le PLU prévoit d’autres zones dans lesquelles le stationnement est 
possible, et spécifiquement inscrit dans le règlement : « les installations de caravanes dès lors qu’elles 
constituent l’habitat permanent de leurs utilisateurs sur des terrains bâtis ou non bâtis » dans l’article 
2 des zones UP et UH, par exemple.  
 
Elle doit toutefois être relativisée par l’autorisation implicite, a contrario, pour une personne dont la 
caravane constitue l’habitat principal, de stationner celle -ci sans autorisation pendant 3 mois continus 
(article R. 443-4 du Code de l'Urbanisme), sauf en cas de danger pour les personnes. Les ménages 
encourent donc un risque d’être poursuivis pour le stationnement des caravanes, si celui-ci dure plus 
de trois mois consécutifs.  
 
Dans le cadre de la MOUS, ce risque doit être pris en compte afin de ne pas laisser certains ménages 
dans des situations précaires, sans solution de relogement.  
 
Près de vingt ménages en caravanes sont installés sur des zones naturelles du PLU. Le stationnement 
de ces caravanes est interdit par le règlement dans les zones N1, N2g et N3, comme expliqué ci-avant.  
Les ménages concernés pourraient donc être poursuivis pour le stationnement des caravanes, sur le 
fondement de l’article L. 480-4 du Code de l’Urbanisme (utilisation du sol en méconnaissance des 
obligations imposées par un PLU). Le stationnement irrégulier constitue une infraction continue 
(Crim. - 20 février 1992), c’est-à-dire qu’elle ne cesse qu’avec la fin du stationnement. Autrement dit, 
il ne peut y avoir prescription tant que les caravanes sont stationnées sur le terrain, les ménages sont 
donc constamment susceptibles de faire l’objet de poursuites.  
 
Lors de la réalisation du zonage du PLU, ces situations n’ont pas été prises en compte dans la 
délimitation de la zone urbaine. Pourtant, leur existence est visible sur la photo aérienne de la 
commune, notamment grâce aux allées et parkings gravillonnés. 
 
L’hypothèse d’une localisation trop distante de la voie publique principale, au cœur de « poumons 
verts » (Cf. schéma ci-dessous, localisation 3) peut expliquer l’exclusion de la zone urbaine pour 
certaines situations.  
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Toutefois, d’autres situations auraient pu faire l’objet d’une intégration en zone constructible dans la 
continuité de l’espace bâti existant (Cf. schéma ci-dessous, localisations 1 et 2), au même titre que 
d’autres secteurs anciennement naturels de la commune et situés en seconde ligne qui ont été classés 
en « U » (exemple : nord de la rue Jeanne de Lestonnat). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Etudes de cas sur l’écusson naturel 
 
 
 Voir documents en annexe n° 2. 
 
 

4.  Les objectifs envisagés en termes de modification du document graphique 
 
 

  - Réintroduire en zone UPl 4 les parcelles AK 612, 663, 721, 722, 741, 742, 485p et 
                486p, classées en zone N2g 
 
Ces parcelles sont desservies par une voie non aménagée (parcelle AK 668), mais susceptible de 
l’être ; elle présente par ailleurs une largeur égale ou supérieure à 10 m, et pourrait donc répondre 
aux normes communautaires. 
 
  - Classer partiellement la parcelle AK 349 en zone N2g, actuellement classée en 
totalité en UPl4 et faisant l’objet d’une protection au titre de l’article R. 123-12 (terrain cultivé 
inconstructible situé en zone urbaine) 
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Cette parcelle était cultivée, mais a fait l’objet d’un arrachage des vignes qui y étaient implantées à 
l’été 2006.  
 
  - Instituer des servitudes de localisation de voirie (article L. 123-2 c du code de 
l’Urbanisme) sur les parcelles AK 377, 668, 661  
 
L’institution de servitudes de localisation de voirie permet de préserver, pour le futur, des 
possibilités d’accès au coeur d’îlot. 

 
 
 
- La proposition d’ajustement de zonage 
 
 
 
 Voir document en annexe n° 3. 
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ETUDE DE CAS-01 Situations 20,21,22,23,24,25,26,27,28,29

Echelle: 1/1000Condition d'implantation en limite séparative:

Limite séparative

HT HF

P

HF: 3,50m
HT: 4,50m
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Profondeur sur parcelle >17m
SHOB max 30m²
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payant une taxe 
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ETUDE DE CAS-04 Situations 31,32,33,34,35,36,37
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Limites Suggérées après observations

Profondeur admise
de la Zone UPl4
Sur la parcelle 349

Parcelle construite (maison, bloc sanitaire)
faisant l'objet d'une procédure.

Limites actuelles des zones du PLU
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Zone Urbaine

Zone Naturelle (non constructible et
à vocation agro-sylvicole)

Anciennes Limites des zones du PLU

Servitudes de localisation de voirie

Nouvelles Limites des zones du PLU

Maintien de la protection au titre de l'article
R.123-12 du code de l'urbanisme
(terrain cultivé, inconstructible en zone U)

Parcelle non occupée

Parcelle sans construction

Parcelle construite (maison, bloc sanitaire)

ZONES PLU CONCERNEES

PROPOSITION DE REVISION DU PLU - 01
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